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LA VILLE DÉPOSE SES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES POUR 2011 
 
 
Baie-Comeau, le 20 décembre 2010. – C’est lors de la séance extraordinaire du 
conseil tenue aujourd’hui à 16 h que la Ville de Baie-Comeau a déposé et adopté 
ses prévisions budgétaires pour l’année 2011. 
 
Pour la mairesse de Baie-Comeau, madame Christine Brisson, « nous avons, 
comme conseil, fait preuve, au cours de l’année qui s’achève, d’une très grande 
rigueur quant à la gestion de nos dépenses, questionnant au besoin chacun de nos 
postes budgétaires. Cette façon de faire a également guidé toutes nos actions 
dans l’élaboration des prévisions que nous vous présentons aujourd’hui.  Les 
travaux majeurs qui ont trouvé en 2010 leur aboutissement nous ont demandé 
des investissements de près de 43 M$. Malgré les impacts que ces réalisations 
représentent au chapitre du remboursement de notre service de dette, nous 
sommes très heureux de maintenir nos prévisions de dépenses à une hausse de 
moins de 3,4 % ».  
 
En effet, le budget prévu pour la prochaine année s’établira à 64,2 M$, une 
majoration de 2,1 M$. 
 
La taxe foncière résidentielle est fixée pour l’an prochain à 1,77 $, soit 0,10 $ de plus 
qu’en 2010, ce qui représente 6 % de hausse. 
 
La taxe applicable aux immeubles à six logements et plus subira la même hausse 
de 0,10 $ 
 
Celle concernant les immeubles non résidentiels passera de 3,51 $ à 3,72 $. 
 
Enfin, la taxe relative à l’industrie sera de 4,46 $, au lieu des 4,12 fixés en 2010. 
Précisons ici que, malgré cette hausse, la Ville recevra moins de 100 000 $ 
supplémentaires du volet industriel. Car, les contestations du compte de taxes au 
cours de la dernière année se sont traduites pour la Ville en un manque à gagner 
de 800 000 $, pour le seul volet industriel. 
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« Si nous considérons que nous consacrons cette année 2,7 M$ de plus à notre 
service de dette, 360 000 $ supplémentaires au chapitre des bénéfices marginaux 
futurs de nos employés, et ce manque à gagner de 800 000 $ provenant de la 
grande industrie, ce sont donc près de 3,9 M$ de dépenses incompressibles 
supplémentaires auxquelles nous devons faire face. Nous sommes donc très 
satisfaits d’avoir fait en sorte que notre augmentation de prévisions soit largement 
inférieure à ces 3,9 M$ », de continuer madame Brisson. 
 
« D’autres projets sont inscrits dans notre programme triennal d’immobilisations, 
pour plus de 67 M$. Le Carrefour maritime, un investissement de 10,5 M$ dont 
66 % de cette somme provient des paliers supérieurs de gouvernements, et la mise 
aux normes de notre réseau d’eau potable, actuellement estimée à 48 M$, deux 
dossiers qui exigeront notre intervention rapidement en 2011. Ceux-ci devraient 
être nos deux derniers projets majeurs pour un avenir à moyen terme. Toutefois, il 
est assuré que la Ville de Baie-Comeau ne fermera jamais la porte à tout projet 
structurant et qui pourra continuer à maintenir notre communauté sur la voie du 
développement où nous sommes engagés », de conclure la mairesse. 
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